
 
 

 
 
 
 
 

 

PROCES VERBAL DU COMITÉ DE DIRECTION 
Réunion du 19/12/2024 

Présentielle et Visio Conférence 
 

 
Membres 

Marc Touchet (Indre) Président 
 
Secteur 1       Secteur 2 
Bertrand Voisin (Calvados)     Claude Delforge (Val-d’Oise) : exc. 
Maxime Le Bihan (Côtes-d’Armor) : visio   Pascal Poidevin (Aisne) 
    
Secteur 3       Secteur 4 
Daniel Rolet (Doubs – Terr. Belfort)    Didier Anselme (Savoie) 
Patrick Leiritz (Haute-Marne) : visio    André Vitiello (Var) : visio 
 
Secteur 5 
Alexandre Gougnard (Gironde) 
Claude Requena (Gers) : visio 
 

Début : 09h30 
 
 

1. Communications du Président Marc Touchet 
 
Il remercie tous les participants à cette 1ère réunion du Comité de Direction et souhaite que les 
prochaines réunions débutent à 09h00. 
 
Marc Touchet a une pensée émue pour Bernard Barbet ancien Président LFA, décédé cette 
semaine. L’ensemble du Comité s’associe à la peine du la famille, des proches, et du monde du 
football dans son ensemble. 
 
Félicitations à Didier Anselme pour son élection à la Présidence de l’AE2F, instance étroitement 
liée à l’ANPDF, proximité qui est encore souhaitée pour les 4 prochaines années.  
 
Une information récente : Claude Delforge a été désigné Président de la LFA hier par Philippe 
Diallo, ce qui l’oblige à démissionner de son poste de Président du District du Val-d’Oise et de 
membre de l’ANPDF ; Philippe Surmont (Président du District Parisien) qui était son suppléant 
deviendra titulaire au nom du secteur 2 dès la prochaine réunion. 
 
 

2. Retour sur l’assemblée élective 15-11-24 et élection du Bureau 
 
Marc Touchet revient sur cette belle organisation au siège de la FFF. 
Conformément aux statuts (article 10), Marc Touchet propose aux membres du présent 
Comité de nommer les membres du Bureau pour 2025/2028 : 

- Alexandre Gougnard Vice-Président Délégué 



 
 

- Bertrand Voisin Secrétaire Général 
- Pascal Poidevin Trésorier Général 

 
Accord à l’unanimité. 
 

3. Point Elections FFF 14/12/2024 
 
Marc Touchet revient rapidement sur l’élection de samedi et la victoire de la liste Monsieur 
Philippe Diallo. Il rappelle que l’ANPDF avait réalisé 2 Visio début décembre avec les 2 têtes de 
liste. Marc Touchet espère maintenant que toutes les instances fédérales vont se regrouper et 
travailler semble. 
Alexandre Gougnard, élu comme membre du Comex, se félicite de ce résultat et rappelle qu’il est 
Important que l’ANPDF soit présente et pèse auprès de la LFA. 

 
4. Congrès 2025 

 
Le Président du District de la Côte-d’Azur Alain Broche se connecte en Visio à la réunion, 
accompagné de son représentant des arbitres M Frédéric Arnault, lequel va co-piloter 
l’organisation de ce Congrès prévu les 19-20-21 septembre 2025. 
Plusieurs sujets sont évoqués et il est décidé qu’au regard du cahier des charges, la ville de 
Nice semble être la solution privilégiée comme ville accueil. 
Brendan Barrau adressera des documents d’aide au District accueil sur les organisations 
passées. 
 

5. Point Passation de l’activité de Trésorerie et Points Adhésions 24/25 
 
Raymond Fournel rappelle qu’il a continué ses missions de Trésorier Général de l’association 
conformément à la demande de Marc Touchet, car la saison 2024/2025 avait été entamée 
avant l’AG élective du 15/11/24 pour laquelle il n’avait pas brigué une réélection. 
Sa mission consiste surtout à suivre les cotisations jusqu’à fin décembre et régler les charges 
courantes. 
Raymond Fournel souligne avoir travaillé la veille avec Pascal Poidevin et Brendan Barrau pour 
rédiger un bilan à la date du 15/12/24, et présenter un résultat précis. Il présente en séance 
les détails de ces éléments financiers. 
La passation avec le Trésorier est donc prévue officiellement au 1er janvier 2025. 
Il informe que les différents comptes bancaires domiciliés au Crédit Agricole de la Haute Loire 
seront transférés au Crédit Agricole de l’Aisne. Il tient à rappeler que le Président et le 
Trésorier ont chacun une carte bancaire de l’ANPDF. 
 
2 règles liés au fonctionnement des réunions de secteur : 

- Remboursement contre justificatif d’une partie des frais occasionnés (la règle de 
remboursement est de 55€ x nombre d’adhérents du secteur) ; Didier Anselme 
propose de réfléchir à modifier cette règle pour la saison prochaine (prendre les 
présents quitte à augmenter le montant) 

- Remboursement contre facture (au district organisateur d’une réunion de secteur) 
jusqu’à 200€ de matériel pris auprès du partenaire CMC. 



 
 

Marc Touchet demande à chaque animateur de rappeler ce bénéfice aux collègues Présidents. 

 
6. Programmation des réunions des 5 secteurs et des Comités de Direction ANPDF 

 
Les dates retenues des prochains Comités sont : 

- Jeudi 6 février 09h00-16h00 à la FFF (invitation au Président de la LFA) 
- 11 et 12 mars à Nice pour une pré-organisation du Congrès  
- Mercredi 9 avril en Visio :10h00-12h00 
- Mardi 20 mai : 09H00-16h00 à la FFF 

 
 
Concernant les réunions de secteurs, chaque animateur donne les dates et lieux connus :  
 

- Secteur 1 : 31/01 et 1er février (Calvados) puis 25-26 avril (Morbihan) 
- Secteur 2 : 31/01 et 1er février (Arras) 
- Secteur 3 : en attente 
- Secteur 4 : 26 avril (Ain) 
- Secteur 5 :25-26 octobre (fait à Agen) ; 24-25 janvier (Gers) et 25-26 avril (PO) 

 
Après un large débat qui anime la séance auprès des membres du Comité, il est décidé que 
chaque district organisateur avec l’accord des 2 animateurs, choisisse les personnalités à 
inviter pour les réunions de travail et les moments plus conviviaux. 

 
7. Actions à mener 24/25 
 
Après un tour de table, il est demandé de mener une réflexion sur une aide matériels et 
financière à l’installation du « chabot » sur certains districts volontaires. Marc Touchet 
proposera à Pierre Micheau (Président de l’Aude) de présenter son travail lors de la 
prochain Comité ; Patrick Leiritz évoque aussi sa prochaine mise en place de ce système. 

 
8. Questions diverses 

 
M André Vitiello évoque la question de la sécurisation de l’arbitrage à travers des caméras 
vidéo façon « GoPro », système qui pourrait être généralisé. 
 
M Requena évoque le besoin d’autonomie des territoires car les obligations qui pèsent 
sont trop lourdes et difficiles à absorber selon l’importance du District. Il souhaite que ce 
sujet soit abordé par la LFA.  
A Gougnard partage cette analyse tout en souhaitant des exemples concrets. 

 
M Le Bihan annonce souhaiter organiser le Congrès 2027, quand le tour du secteur 1 sera 
venu. L’ensemble des membres se félicitent de cet engagement. 

 
Fin : 15h00 

 
 


